
Au petit matin du 26 septembre 2006, un événement inhabituel a attiré l’atten-
tion du public sarhois. Du camp d’instruction de Doyaba, les jeunes militaires 
de la première promotion ayant fini la formation le 22 septembre dernier, sont 
transportés à l’aéroport de Sarh. A 8h, 300 d’entre eux sont embarqués dans l’a-
vion. Le 27 septembre, 200 sont encore embarqués et le troisième jour 100 et 
quelques. Ainsi, environ 600 soldats sont déportés, selon certaines sources, à 
Abéché et à Am-Timan. Pourquoi ? Evidemment pour faire face aux éventuelles 
attaques des rebelles de l’Est. 

Le Tchad reste 
et restera au 
même stade 

lorsque tout se 
résume à la 
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Commencée le 04 mai 2006, la 
formation des soldats de la pre-
mière promotion au centre d’ins-
truction de Doyaba devait en 
principe durée six mois. Hélas ! 
La menace des rebelles à l’Est du 
pays a obligé le Ministère de la 
défense nationale à l’écourter en 
organisant la cérémonie de fin de 
formation le 22 septembre der-
nier. Et le 26 septembre, les 600 
soldats parmi les 800 lauréats 
sont déportés à Abéché et Am-
Timan.     

Photo Le Temps 
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L’application de la gratuité 
de l’école et la redéfinition 
du rôle des Associations des 
parents d’élèves(Ape) font 
brèche dans le fonctionne-
ment des établissements. La 
décision de l’actuel ministre 
de l’éducation nationale 
Moussa Kadam, à ce sujet 
est tellement embarrassante 
que les responsables admi-
nistratifs des écoles et les 
Ape ne se retrouvent pas en 
ce début de la rentrée sco-
laire 2006-2007. S’il faudrait 
vaille que vaille, rendre ef-
fective la gratuite de l’école 
et écarter les Ape cette année  
sans une mesure d’accompa-
gnement conséquente, certai-
nes écoles fonctionneront 
difficilement sinon pas du 
tout. Parce que nul ignore 
qu’il y a des écoles qui fonc-
tionnent à 80% avec des en-
seignants vacataires payés 
sur le fonds que génèrent les 
inscriptions et réinscriptions. 
La construction des hangars 
abritant les élèves dans cer-
taines écoles est l’œuvre des 
Ape. Les conséquences im-
médiates de la décision du 
ministre Kadam est que dans  
beaucoup d’écoles, les han-
gars ne sont pas encore cons-
truits faute d’argent. Les en-
seignants vacataires ne sont 
pas aussi recrutés parce que 
l’on ne serait en mesure de 
les payer s’il faudrait s’en 
tenir à la décision du minis-
tre. C’est une décision à re-
voir.   

La rédaction 
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Le sécretaire général de la section départementale du SET, M. Madjirangué 
Nedjimadnan, a, dans son discours marquant la célébration de la Journée 
mondiale des enseignants(JME) édition 2006, placé la rentée scolaire 2006-
2007 sous le signe de « l’année sans grève et de confiance mutuelle ». Cette 
déclaration nous paraît fondamentale en ce sens que la grève répétitive ne 
rime pas avec l’éducation de qualité que l’on cherche au Tchad. 
« Enseignants qualifiés pour une éducation de qualité » est le thème de la 
JME, de cette année. Reconduit, ce thème, à observer certaines pratiques 
dans le système éducatif tchadien, ressemble fort bien à un cri de défi sinon 
une prise de conscience. Malheureusement, les mauvaises pratiques des en-
seignants eux-mêmes restent têtues. Beaucoup n’ont pas la conscience pro-
fessionnelle et s’adonnent à des pratiques ne pouvant pas aider à relever ce 
défi de taille.��
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Cette année, beaucoup de candidats ayant versé des pots de vin à certains 
enseignants haut placés pour négocier leur admission, ont de la morosité. Ils 
n’ont pas leurs noms sur la liste des admis publiée début de ce mois et ne 
savent pas comment revendiquer l’argent versé aux enseignants corrompus. 
Ces derniers dont certains ne sont que des intermédiaires ne savent plus, eux 
aussi comment faire. Selon nos sources, ces corrompus d’enseignants, pour 
avoir la conscience libre, sont en train de restituer une partie de l’argent pris 
sur les candidats corrupteurs. D’autres intermédiaires sont moralement obli-
gés de faire le déplacement de N’Djaména pour revendiquer(même si c’est 
la moitié) les pots de vin versés et les restituer aux ayants droit.  
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La décision du Ministre de l’éducation nationale, Moussa Kadam, de rendre 
effective cette année la gratuité de l’école, n’est pas respectée par la plus 
part des établissements scolaires de la ville de Sarh. Un tour dans certaines 
écoles nous a permis de constater que les frais d’inscriptions et réinscrip-
tions ne sont pas revus en baisse. A l’exception du lycée n°2 qui a suspendu 
les inscriptions en attendant de voir clair, il faut 5000 f Cfa ou plus pour ins-
crire ou réinscrire un élève dans les différents collèges publics de la ville. 
Sauf les enfants des enseignants ne payent que 1250 ou 1500f Cfa. Cette 
inflexibilité des Ape, des responsables des établissements s’explique par les 
difficultés notamment l’insuffisance d’enseignants, des infrastructures et des 
matériels didactiques auxquelles font face les écoles.  
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Selon le rapport 2005 du Collège de contrôle et de surveillance des revenus 
pétroliers(Ccsrp), le pétrole tchadien a généré, en terme de ressources direc-
tes, 117 milliards de francs Cfa dont 93 milliards affectés aux différents sec-
teurs prioritaires, 17 milliards au fonctionnement de l’Etat et 5 milliards à la 
région productrice. En plus de cela, le Ccsrp déclare dans son rapport avoir 
accordé 38 milliards comme avances de trésorerie au gouvernement. Avan-
ces gagnées sur les timbres et droits d’enregistrement des marchés, et sur 
l’appui budgétaire des partenaires. 
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Nous vous présentons cet appariement pour vous aider à comprendre le mécanisme de la consti-
tution des  actes d’état civil.  Par Allako-as Mandibaye
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    Les déclarants 

    Les témoins 

  Les auxiliaires de l’état civil 

   Les agents de l’état civil 

Les officiers de centre principal 
de l’état civil 

Les officiers de centre secondaire 
itinérant de l’état civil 

Les autorités administratives 

  Les autorités judiciaires 

Procèdent aux déclarations des naissances et 
des décès à l’état civil 

Les déclarations de mariages sont enregis-
trées en leur présence 

Doivent se substituer aux parents pour faire la décla-
ration d’une naissance en cas de défaillance des pa-
rents 

Assistent les officiers dans la tenue des regis-
tres des actes de l’état civil 

Sont compétents pour recevoir les déclarations 
de naissances et décès pendant un délai de 2 
mois 

Sont compétents pour recevoir les déclarations de 
naissances et décès pendant un délai de 4 mois 

Vérifient la tenue et l’exactitude des regis-
tres des centres d’état civil secondaires 

Délivrent les jugements supplétifs permettant 
l’enregistrement des naissances et décès 

       
            MAT/DAPEC 

Services qui centralisent les volets N°2 des re-
gistres tenus par les centres de l’état civil 
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Santoh Naradoum,  enseignant du primaire de quatrième échelon  a écrit  une série de poèmes que nous vous proposons 
de lire .  Les autres seront publiés dans les prochains numéros.  

On m’appelle un enfant 
bouvier 
Alors que ce n’est pas ma 
volonté 
J’ai du mal à comprendre, 
J’ai du mal à accepter 
Qu’un père et une mère 
Vendent leur progéniture  
Comme une bête de somme 
mûre 
Sous prétexte d’être pauvre. 

J’ai du mal à comprendre, 
J’ai du mal à accepter, 
Qu’un être humain 
Achète son semblable 
Sous prétexte qu’il l’em-
ploie. 

Ta pauvreté ou ta misère, 
Tu feras mieux de la com-
battre, 
D’une autre manière, 
Ta richesse ou ta fortune, 
Tu feras mieux de la valo-
riser, 
D’une autre manière ail-
leurs. 

Chassiez qu’un en-
fant 
A aussi ses droits : 
Droit à la vie, 
Droit à l’éducation, 
Droit à la santé, 
Droit à la protection, 
Droit à…droit à…
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Même si le code de la famille se 
trouve toujours dans les tiroirs des 
législateurs faisant obstacle dans une 
certaine mesure au statut juridique de 
la femme, les participants ont vu pas-
ser au crible par le conférencier, le 
problème des devoirs et droits des 
femmes en tant que citoyennes. Le 
conférencier n’a pas perdu de vu le 
poids de la société traditionnelle à 
travers les coutumes très restrictives 
par rapport au statut juridique de la 
femme. Cette société, dit-il, se carac-
térise par un système patriarcal qui 
donne tout pouvoir possible à 
l’homme faisant de la femme et des 
enfants, ses objets ou ses biens.  
Par contre, les obligations et les de-
voirs de cette femme dans la société 
moderne sont clairs et promus par la 
constitution tchadienne du 31 mars 
1996. Un des articles stipule que « les 
Tchadiens de deux sexes ont les mê-
mes devoirs et les mêmes droits » et 
l’Etat en tant que garant de la nation, 
doit veiller au respect de ces diffé-
rents droits. Cependant, au droit mo-
derne, beaucoup de certains problè-
mes qui surgissent généralement dans 
les foyers sont sérieusement débattus.�
En effet, pour le cas de divorce, il a 
souligné deux régimes qui sont ceux 
de la communauté et de la séparation 
des biens. En suite, la succession de la 
femme à son mari, le statut des en-
fants nés hors mariage, celui d’un hé-
ritier ou des cousins collatéraux ont 
été élucidés par le conférencier. Un 
accent particulier a été mis sur le sta-
tut des concubins. En outre, une des 
participantes a demandé au conféren-
cier les textes réglementant la polyga-
mie.�
�
�

Face à cette question, celui-ci ne 
peut qu’insister sur le droit coutu-
mier et sur l’itinéraire par lequel les 
régimes monogamiques ou polyga-
miques empruntent: la mairie. 
« S’il n’y a aucun texte juridique 
approuvant la polygamie, que la 
polyandrie soit aussi autorisée » a 
répliqué l’auteur de la question. 
Dans tous les cas, une piste de solu-
tions a été déblayée par le  

C’est un historique marqué par l’ar-
rivée des missionnaires américains 
au Tchad. Paul Mitzler, le premier 
missionnaire baptiste mid-mission 
americain était autorisé à s’installer 
à Balimba par l’administrateur 
français le 23 février 1925. Il sera 
suivi par d’autres missionnaires tels 
que Arthur Seymour et son fils Da-
vid Seymour en 1928. En 1934, 
Sinderson Georges, un autre mis-
sionnaire arrive et s’installe à Kou-
mra. Une infirmière canadienne 
nommé Minc Jecicas arrive en 
1946 et s’installe à Balimba. Un an 
après, celle-ci voulait créer un dis-
pensaire à Balimba mais les autori-
tés coloniales refusaient. Elle quitte 
Balimba en 1947 pour s’installer à 
Koumra où elle commence la cons-
truction d’un dispensaire évangéli-
que baptiste. L’arrivée du chirur-
gien Dr Culens en 1953 a donné un 
coup de main au dispensaire. Car, 
ce dernier a créé un service de chi-
rurgie. Revenu au Tchad en tant 
que Docteur, David Seymour s’ins-
talle à Koumra en 1957 en initiant 
une véritable œuvre médicale. Il a 
érigé le dispensaire en un centre 
médical comportant plusieurs 

conférencier. Dans le domaine légi-
slatif, il faudrait absolument que le 
code de la famille soit mis à jour. Par 
rapport à la vétusté des textes régle-
mentaires, il faut les rénover. Au delà 
de cette piste, les femmes elles-
mêmes se doivent une prise de cons-
cience et une mobilisation à l’instar 
de la conférence de Beijing pour 
changer juridiquement leur statut. 
  

services à savoir : la chirurgie, la mé-
decine, la pédiatrie, la maternité, la 
dentisterie et l’ophtalmologie. Il a 
aussi créé une école de formation des 
évangélistes médicaux et auxiliaires 
obstétriques dans laquelle des Tcha-
diens et Centrafricains ont été for-
més. De 1970 à 1978, plusieurs mé-
decins ont rejoint Dr David Seymour 
à Koumra. Mais, retraité, Dr David 
Seymour repart aux Etats-Unis d’A-
mérique en 1988 en remettant offi-
ciellement le Centre médical baptiste 
de Koumra à l’Association tcha-
dienne des Eglises baptistes Mid-
Mission(Atebam). De 1988 à 1994, le 
centre médical a fonctionné sans mé-
decin. C’est en 1995 que le Dr Tchin-
debet Ouakou, premier médecin tcha-
dien, est affecté à ce centre pour 
prendre la relève du Dr David 
Seymour. Jusqu’aujourd’hui, le Cen-
tre Hospitalier Baptiste de Koumra
(CHBK) n’a pas un statut attribué par 
le Ministère de la santé publique. Un 
plaidoyer pour son inscription sur la 
carte sanitaire du Tchad a commencé 
depuis 2004 auprès du gouvernement 
et plus particulièrement du ministère 
de la santé.  Nadji N. Kaldor �
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Une conférence-débat sur le thème « le statut juridique de la femme tchadienne » a été organisée par l’Associa-
tion pour la promotion des libertés fondamentales au Tchad(Aplft), le 29 septembre dernier à la maison des jeu-
nes et de la culture. L’exposé a été présenté par M. Nadjitebaye Donon Orngar, juge au siège. 
Par Djimy-Vall Kemhonan 
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